
Opérations immobilières réalisées en 2008 - Rapport de synthèse

M. l’Adjoint LOYAT, Rapporteur : Conformément aux dispositions de l’article L. 2241-1 du Code

Général des Collectivités Territoriales, un bilan annuel des acquisitions et cessions effectuées sur le

territoire communal doit être présenté au Conseil Municipal.

De manière générale, les opérations immobilières réalisées par la commune concernent

l’amélioration de la voirie communale, l’implantation ou l’extension d’activités économiques, la production

de logements sociaux et la poursuite des objectifs identifiés dans le «projet urbain» de Besançon.

En 2008, les transactions engagées ont visé plus particulièrement à :

- améliorer la voirie publique et optimiser la qualité des divers modes de déplacements :

Cela a nécessité de renforcer les voies existantes en terme de fluidité et de sécurité (alignements,

chemins piétons) et de disposer de la maîtrise foncière des sols pour des projets nouveaux

d’aménagement (acquisition d’une maison d’habitation boulevard Diderot pour l’aménagement du

Boulevard Est : 178 500 €). A noter que dix acquisitions ont été réalisées dans le cadre de mises à

l’alignement, pour une surface totale de 12 a 75 ca.

- permettre la production de logements :

La commune a notamment cédé 2 696 m² de terrain à GBH, chemin des Journaux, en vue de la

réalisation d’une opération de logements sociaux. Elle a également procédé à des réorganisations de

foncier avec NEOLIA nécessaires à la mise en oeuvre d’opérations de renouvellement urbain.

- constituer des réserves foncières :

La commune a poursuivi la constitution de réserves foncières sur des secteurs sensibles

(acquisition à la SAFER, chemin de Valentin, d’une propriété agricole d’une superficie de 7 ha 68 a 93 ca -

acquisition à VNF d’un parc d’une surface de 2 ha 40 a 57 ca, chemin de Halage de Casamène au prix de

91 656 €...), ou dans des opérations d’urbanisme majeures (acquisition du garage Bernard situé dans le

périmètre du PRU de Planoise pour un montant de 186 000 €).

Cette politique foncière a généré des acquisitions pour un montant de 1 891 443,40 € et des

aliénations pour un montant de 1 404 621,00 €.
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Proposition

Le Conseil Municipal est invité à prendre acte de ce rapport de synthèse.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, prend acte de

ce rapport.

Récépissé préfectoral du 25 mai 2009.
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